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La France exprime sa plus vive préoccupation face aux graves incidents survenus ces derniers
jours dans la bande de Gaza.

Alors que l'on dénombre au moins 15 morts et plus de 1000 blessés depuis le début des
manifestations, la France rappelle les autorités israéliennes à leur devoir de protection des
civils et leur demande d'agir avec la plus grande retenue.

La France rappelle également le droit des Palestiniens à manifester pacifiquement.

Il est impératif qu'Israéliens et Palestiniens mettent un terme à la crise humanitaire que connaît
la Bande de Gaza. Cela passe notamment par la fin du blocus et la levée des mesures
restrictives, ainsi que par des garanties de sécurité crédibles pour Israël.

Au-delà, la France rappelle l'urgence d'une reprise de négociations sérieuses en vue de mettre
en oeuvre la solution des deux Etats, seule à même d'assurer la coexistence pacifique et la
stabilité./.


